
 
 

CESSION D’UNE POLICE D’ASSURANCE-VIE 
 

D’abord Merci pour votre projet de don et votre geste philanthropique. 
Voici les infos dont vous aurez besoin pour rencontrer votre Conseiller en 
sécurité financière : 
 

TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ À :   CENTRAIDE RICHELIEU-YAMASKA 
 

N° D’ENREGISTREMENT (ARC):  13062 8936 RR0001 
 

ADRESSE:    1443, rue des Cascades, St-Hyacinthe QC j2S 3H6 

 
TYPE DE BÉNIFICIAIRE :   IRRÉVOCABLE 

 
TYPE DE POLICE :    ⃝ TEMPORAIRE   ⃝ PERMANENTE 

 
PAYEUR DES PRIMES (*)   Mme/M.___________________________  

 
FRÉQUENCE DES PRIMES   ⃝ ANNUELLE       ⃝ MENSUELLE  

 
ADRESSE CIVIC (*) :    __________________________________  

      _____________________CP : ____   ____  
# DE TÉLÉPHONE (*)   (___) ____- ________ 
ADRESSE COURRIEL (*)   ___________________________________  
NAS (*)         ___-___-___  
# ASS. MALADIE (*)    _______________________  

 
NOM ET COORDONNÉES D’UN RÉPONDANT (*): (parent, ami-e, autre) : 

 

     __________________________________       _____________________________________ 

 
     __________________________________            _______/_______/   20___  
                SIGNATURE                   J  M       A  

 
 
(*) Obligatoire. Informations conservées confidentielles aux dossiers de Centraide Richelieu- 
Yamaska dans le seul but de « recherche » au registre public en cas de décès.  

 
Votre conseiller vous fera signer ce document de Cession de police et nous le présentera 
pour évaluation et acceptation par le comité des dons planifiés. 
 
La personne autorisée à Centraide Richelieu-Yamaska est : Mme Caroline Lippé, dg 
Pour toute information : dons.majeurs@centraidery.org ou 450-278-5802 – P. Piché, coordonnateur 
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